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VIE PRATIQUE

Le recensement et la journée d’appel de préparation a la défense. 

Dans les trois mois qui suivent leur 16ème anniversaire, tous les garçons et filles, doivent se faire recenser à la Mairie afin d’effectuer la journée d’appel et de préparation à la défense. 

Navette mise en place par le Conseil Général.

Si vous souhaitez vous rendre au marché de Saint-Satur le jeudi ou de Cosne le mercredi une navette peut vous y emmener pour 1 euro à condition de réserver la veille avant 17heures en téléphonant au 0800.10.18.18 (appel gratuit depuis un poste fixe). La navette arrive sur le marché à 9h30 et repart à 11h30.

D’autre part une navette fonctionne entre Cosne Sancerre et Sancerre Bourges tous les jours du lundi au samedi (coût 2 euros). Les horaires sont disponibles sur le site Internet et à la Mairie.
ENVIRONNEMENT

Horaire d’hiver de la déchetterie de Vinon du 1er novembre au 29 février 2008.

du Lundi au Vendredi de 13h30 à 17h30

le Samedi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 

Le brûlage des déchets végétaux est toléré à condition qu’il soit effectué en faible quantité et que les fumées ne présentent pas de nuisance pour le voisinage. 

Il est interdit de brûler :
 

· Les plastiques et le Polystyrène

· Les pneus et les huiles de vidange

· Les matelas etc…

Tous ces produits toxiques et polluants sont acceptés à la déchetterie de Vinon.

Le nettoyage des friches et des broussailles situées à proximité des maisons d’habitations est obligatoire. D’autre part l’élagage des arbres en bordure de route doit être effectué par les propriétaires des terrains et en particulier la où il y a des fils électriques ou téléphoniques.

Le défrichage de la levée sur la commune de Bannay va être effectué depuis l’écluse jusqu’au petit pont (route de Cosne). C’est une mesure prise par le ministère de l’Equipement et de l’environnement afin de protéger la levée en cas de crue importante de la Loire.

Chiens errants.

On constate encore des chiens errants dans la commune. Si des dispositions ne sont pas prises par les propriétaires, la gendarmerie interviendra et dressera procès-verbal.

TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT.

Rue de la Turpinerie et rue des Bonnins (1ère tranche)

Les travaux d’assainissement (eaux usées et eaux pluviales) sont terminés ainsi que l’enfouissement des réseaux électriques. Il faut impérativement que les propriétaires effectuent les travaux de raccordement afin que l’on puisse combler les fossés pour réaliser les trottoirs.

Quant à la rue des Bonnins, les travaux sont terminés mais des raccordements par les particuliers sont encore à réaliser.

Rue de la Turpinerie et rue du Chant de la Forêt (2ème tranche)

Les travaux d’assainissement (eaux usées et eaux pluviales) doivent reprendre début décembre. Une réunion d’information est prévue le Samedi 17 novembre 2007 à 10h00 à la Salle Polyvalente. Une convocation a été adressée par la Mairie aux personnes  concernées.

Station d’épuration.

Elle fonctionne au ralenti car seulement une dizaine de foyers est raccordée. La route d’accès va être empierrée avec busage du fossé. Les plantations des végétaux sur les talus doivent être effectuées avant l’hiver. Par contre les roseaux dans les deux bassins seront plantés quand la station fonctionnera à plein régime en 2008.

ANIMATIONS
Comice 2007.

Le Comice agricole de Sancerre s’est déroulé les 17-18 et 19 août 2007. La Commune de Bannay avec le Comité des Fêtes a participé à la parade le dimanche 19 août avec un char décoré aux couleurs du Brésil entouré d’un groupe folklorique très dynamique.

La Municipalité remercie tous les bénévoles qui ont travaillé pour que cette fête soit une réussite.

Téléthon 2007.

La Commune de Bannay s’associe à Boulleret pour ce Téléthon 2007. Une marche est prévue entre Bannay et Boulleret le samedi 8 décembre en matinée. Des informations complémentaires vous seront communiquées avec le programme des diverses manifestations.

Exposition sur le patrimoine.
Cette exposition organisée avec le concours du Conseil Général, présente l’histoire et  le patrimoine des Communes du canton de Sancerre. Elle a lieu du 08 au 28 décembre prochain dans la salle du Conseil Municipal près de la Mairie aux heures d’ouverture de la Mairie à l’exclusion du lundi. 

L’ensemble du patrimoine des communes dont Bannay se trouve sur internet www.sancerre.cg 18.fr     

Retrouver toutes les informations du Flash Infos sur le site Internet : 

www.mairie-bannay18.fr
( mairie@mairie-bannay18.fr   
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